
Informations sur l’apprentissage 
pour personnes ayant le statut S    

Informations sur l’apprentissage 
en Suisse

Formation en école et en entreprise  
• 1 à 2 jours d’école professionnelle par 

semaine
• 3 à 4 jours de formation pratique en 

entreprise par semaine
• Salaire d’apprenti 

Conditions d’admission 
• Âge minimum :  15 ans 
• Avoir 11 ans de scolarité et des 

bonnes bases de français 
• Avoir trouvé une place d’apprentissage 

Formation reconnue au niveau fédéral 
• Formation recherchée par les 

employeurs
• Possibilité de poursuivre la formation 

professionnelle dans une haute école 

Soutien linguistique
• Possibilité d’effectuer un 

préapprentissage  
d’intégration 

Pourquoi choisir un apprentissage ?

L’apprentissage est une formation professionnelle initiale 

Il permet d’acquérir les connaissances et les compétences nécessaires

à l’exercice d’un métier

En Suisse, deux jeunes sur trois suivent un apprentissage


